
Délibération n°M2019-584

Séance ordinaire du lundi 18 novembre 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le dix huit novembre, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien  ABERT,  Lorraine  ACQUIER,  Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Maud BODKIN, Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry
BREYSSE,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,  Michelle
CASSAR, Gérard CASTRE, Chantal CLARAC, Robert COTTE,
Christophe  COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Perla  DANAN,
Catherine  DARDE,  Titina  DASYLVA,  Henri  de  VERBIZIER,
Véronique  DEMON,  Thierry  DEWINTRE,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Jean-Noël FOURCADE, Mylène FOURCADE, Michel FRAYSSE,
Julie FRÊCHE, Jackie GALABRUN-BOULBES, Claire JABADO,
Stéphanie  JANNIN,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,
Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal
LÉVY-RAMEAU, Audrey LLEDO, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Chantal  MARION,  Isabelle  MARSALA,  Hervé
MARTIN, Jean-Luc MEISSONNIER, Cyril MEUNIER, Béatrice
MICHEL,  Jean-Pierre  MOURE,  Arnaud  MOYNIER,  Caroline
NAVARRE,  Eric  PASTOR,  Yvon  PELLET,  Véronique  PEREZ,
Thierry  QUILES,  Joël  RAYMOND,  René  REVOL,  Jean-Pierre
RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène  SANTARELLI,
Philippe  SAUREL,  Noël  SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,
Bernard  TRAVIER,  Joël  VERA,  Annie  YAGUE,  Rabii
YOUSSOUS.  Magali  NAZET MARSON,  suppléante  de  Renaud
CALVAT  ,  Claudine  VASSAS  MEJRI,  suppléante  de  Gilbert
PASTOR , France GABORIT, suppléante de Eric PENSO .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Jean-Marc  ALAUZET,  Rosy  BUONO,  Aline  DESTAILLATS,
Carole  DONADA,  Pierre  DUDIEUZERE,  Clare  HART,  Régine
ILLAIRE,  Sonia  KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,
Jérémie MALEK, Patricia MIRALLES, Marie-Christine PANOS,
Eric PETIT, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Isabelle TOUZARD.

Absents / Excusés : 
Djamel  BOUMAAZ,  Jacques  DOMERGUE,  Isabelle  GIANIEL,
Jean-Pierre GRAND, Isabelle GUIRAUD, Jean-Luc SAVY
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Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat  -  Montpellier  Capital  Santé  -  Pacte  Métropolitain  d'Innovation  -
Avenant à la convention de subvention au CHU de Montpellier pour le projet
Neuroradiologie Interventionnelle - Autorisation de signature

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole a signé avec l’État début 2017 un Pacte Métropolitain d’Innovation
positionné sur la thématique santé, s’inscrivant ainsi en cohérence avec la démarche « Montpellier Capital
Santé » lancée par la Métropole en novembre 2016. Ce sont ainsi 8,3 M€ de crédits qui ont été affectés par
l’Etat  au  Pacte  Métropolitain  d’Innovation,  qui  se  positionne  comme  un  accélérateur  de  la  démarche
« Montpellier Capital Santé ». 

Dans  le  volet  innovation  du  Pacte  Métropolitain  d’Innovation,  six  projets  innovants  et  structurants,
représentant 44,45 M€ d’investissement, dont le projet Neuroradio porté par le CHU de Montpellier, ont été
retenus, bénéficiant de 7,64 M€ de crédits d’Etat (Fonds de Soutien à l'Investissement Local - FSIL) et qui
seront cofinancés à hauteur de 3,59 M€ par Montpellier Méditerranée Métropole. 

Le projet Neuroradio consiste à soutenir le développement de la recherche et de l’innovation thérapeutique
en neuroradiologie interventionnelle, par la création d’une salle d’angiographie cérébrale hybride unique en
Europe, sur le site de l’hôpital Gui de Chauliac du CHU de Montpellier permettant une utilisation mixte en
recherche clinique et recherche expérimentale. 

La neuroradiologie fait partie des activités de pointe du CHU de Montpellier, leader national et international
de la discipline, classée première deux années consécutives au classement des meilleurs établissements de
France. Le service de Neuroradiologie forme chaque mois vingt médecins du monde entier aux nouvelles
technologies interventionnelles cérébrales assurant une diffusion internationale du rayonnement du CHU de
Montpellier.  Cette  discipline  mixte  (clinique  et  interventionnelle)  connaît  une  rupture  technologique
majeure, à l’image de celle de la cardiologie interventionnelle il y a 30 ans, et permet de mieux traiter les
pathologies  neurologiques  de  type  aigu  telles  que  l’Accident  Vasculaire  Cérébral  (première  cause  de
dépendance en France et en région Occitanie) en développant des traitements mini-invasif pour le cerveau.

Cette nouvelle installation, unique en Europe, sera réalisée dans les locaux existants à restructurer en site
occupé,  avec  des  réaménagements  partiels  et  des  travaux structurels  adéquats  sur  la  zone  d’installation
pressentie au sein de l’hôpital Gui de Chauliac.

L’installation de cette salle de neuroradiologie interventionnelle de haute technologie permettra au CHU de
Montpellier et, plus globalement au territoire métropolitain, d’augmenter l’accès au soin, de maintenir sa
position de leader régional et national et de conforter son rayonnement international dans cette discipline
particulièrement prometteuse pour l’avenir ainsi que développer des programmes de recherche ambitieux en
collaboration avec les entreprises régionales du domaine ainsi que des groupes internationaux.

Le co-financement de ce projet Neuroradio est assuré par l'État (702 000 €) et Montpellier Méditerranée
Métropole (378 000 €). Initialement, la Métropole s’engageait, sous la condition expresse que le bénéficiaire
remplisse  des  obligations  contractuelles,  à  verser  une  subvention  de  378  000  €  (conformément  à  la
délibération n°14289 du 14 décembre 2016 et à la délibération n°14521 du 29 mars 2017), sur la base d'un
coût  prévisionnel  total  du  projet  d'un  montant  de  5  781  764  €  TTC  et  une  assiette  éligible  de
2 150 000 € TTC.

Dans ce cadre, une convention a été signée en mai 2017 entre la Métropole et le CHU de Montpellier, pour
l’attribution d’une subvention au projet Neuroradio. Le présent avenant modifie le calendrier du projet,
en  prolongeant  la  durée  de  la  convention  jusqu’au  31  décembre  2019,  mais  est  sans  incidence
financière.

Le projet se déroulant sur les années 2017 à 2019, il a été inscrit au titre de l’année 2017 une première
tranche de la subvention d’investissement d’un montant de 210 000 € et au titre de l’année 2018 la seconde
tranche de la subvention d’un montant de 168 000 €.

Page 2 sur 3



Délibération n°M2019-584

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver l’avenant à la convention d’attribution de subvention ;
-  autoriser  Monsieur  le  Président  de Montpellier  Méditerranée Métropole,  ou son représentant,  à  signer
l’avenant, ainsi que tout document relatif à cette affaire.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité des voix exprimées. 

Pour : 82 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prennent pas part au vote : 4 voix 
Mme  Sabria  BOUALLAGA,  Mme  Chantal  LÉVY-RAMEAU,  M.  Philippe  SAUREL,  M.  Rabii
YOUSSOUS.

Fait à Montpellier, le 29/11/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 29 novembre 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20191118-107598-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 29/11/19

Liste des annexes transmises en préfecture:
- Convention PMI 3M CHU - Neuroradio avenant.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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